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Modification aux règlements – Règle C-12 
 
 
Contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes (BAX) 
 
Règle C-12, Article C-1201 – Définitions 
 
L’article C-1201 est modifié afin de permettre la fixation du prix de règlement final des contrats BAX 
avec trois décimales au lieu de deux. Cette modification entre en vigueur le 16 décembre 2002, date 
d’échéance du contrat BAX de décembre. 
 
La modification de la règle susmentionnée a été approuvée par le Conseil d’administration de la 
CDCC et par la Commission des valeurs mobilières du Québec (décision 2002-C-0450). 
 
Une copie des règles révisées sera envoyée aux détenteurs inscrits du manuel de Règlements. 
 
Si vous avez besoin de copies additionnelles, veuillez communiquer avec Mary Pimentel au 
(416) 350-2776 (télécopieur 416 367-2473). 
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